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ARRETE n° 1377 CM du 14 octobre 2002 portant détermination des emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales

(JOPF du 24 octobre 2002, n° 43, p. 2618)

modifié par :

-
Arrêté n° 692 CM du 24 août 2005 ; JOPF du 8 septembre 2005, n° 36, p. 2885

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration territoriale;

Vu la délibération n°2001-72 APF du 5 juillet 2001 portant création des circonscriptions des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Marquises et des îles Australes;

Vu les arrêtés n°s 3, 4, 5 et 6 CM du 7 janvier 2002 modifiés portant organisation de la circonscription des îles Tuamotu et Gambier, de la circonscription des îles Sous-le-Vent, de la circonscription des îles Marquises et de la circonscription des îles Australes, et spécialement leur article4;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 octobre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Les fonctions suivantes donnent droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent:

-
secrétaire général de la circonscription des îles Tuamotu et Gambier ;

-
secrétaire général de la circonscription des îles Sous-le-Vent ;

-
secrétaire général de la circonscription des îles Marquises ;

-
secrétaire général de la circonscription des îles Australes.

Art. 2 (inséré, Ar n° 692 CM du 24/08/2005, art. 1er-2°).— Les montants de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales susceptible d’être allouée aux personnels visés à l’article 1er sont fixés ainsi qu’il suit :

-
montant plancher : groupe 3 ;

-
montant plafond : groupe 7.

L’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales visée à l’article 2, la définition de son montant, ainsi que la période durant laquelle elle est susceptible d’être versée, font l’objet d’un arrêté individuel pris par le Président de la Polynésie française sur proposition du ministre chargé de la fonction publique.

Art. (modifié, Ar n° 692 CM du 24/08/2005, art. 1er-1°) « 3 ».— Le versement de l’indemnité est supprimé dès la cessation des fonctions en ayant motivé l’octroi.

Art. (modifié, Ar n° 692 CM du 24/08/2005, art. 1er-1°) « 4 ».— L’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales visées à l’article 1er ainsi que la définition de son montant font l’objet d’un arrêté individuel pris par le Président du gouvernement, conformément à la grille prévue à l’article 3 de la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 susvisée.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes, le ministre de l’économie et des finances et le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes,

Edouard FRITCH.


Pour le ministre de l’économie


et des finances absent:


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes,

Edouard FRITCH.


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l'administration,


Armelle MERCERON.

Secrétariat Général du Gouvernement


